
DÉCISION N°69 DU 5 JUIN 2025 
 

DEMANDE DE SUBVENTION MODIFICATIVE DANS LE CADRE DE LA 
DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (D.S.I.L.) 2025 ET LA 

DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (D.E.T.R.) 2025 
 

Le Président,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9, 
L.5211-10 et L.5216-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté inter préfectoral n°97/19/DAD des 23 et 30 décembre 1997 portant création 
de la Communauté de Communes du Pays Houdanais (CCPH) entre les communes 
de Bazainville, Boissets, Civry-la-Forêt, Gressey, Houdan, Richebourg, Tacoignières 
(Yvelines) et Boutigny-Prouais, Champagne et Goussainville (Eure-et-Loir) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2022-02-24-00002 en date du 24 février 2022, portant 
modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays Houdanais ; 

Vu la délibération n°24/2020 en date du 15 juillet 2020 relative à l’élection du Président 
de la CC Pays Houdanais ; 

Vu la délibération n°27/2020 en date du 15 juillet 2020 relative à la délégation de 
pouvoir du Conseil communautaire au Bureau communautaire ; 

Vu la délibération n°17/2022 du 15 février 2022 donnant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil communautaire au Président ; 

Vu la délibération n°86/2021 du 14 décembre 2021 présentant et adoptant le projet de 
Contrat de Relance et de Transition Ecologique (C.R.T.E.) du Pays Houdanais ; 

Vu la signature du C.R.T.E. le 17 décembre 2021 et notamment son volet « Prendre 
le virage de la transition énergétique » ; 

Vu la lettre de M. le Préfet concernant le Soutien à l'investissement public local dans 
le département des Yvelines pour l'année 2025 ; 

Vu la décision n°14/2025 relative au programme 2025 de réduction des 
consommations énergétiques et sollicitant la DSIL au titre de l’exercice 2025 ; 

Vu la décision n°54/2025 relative à la demande de subvention dans le cadre de la 
DETR pour l’exercice 2025 ; 

Considérant les conditions d’obtention des subventions de l’Etat pour l’exercice 
2025 ; 

Considérant le projet de réalisation de travaux de rénovation de l’ALSH de 
Richebourg et les crédits inscrits à cet effet dans le BP 2025 ; 

Considérant le projet de création et l’aménagement de 3 bureaux à France services 
La Passerelle située à Houdan (78550), 31 rue d’Epernon et les crédits inscrits à cet 
effet dans le BP 2025 ; 

Considérant que l’estimation pour la réalisation de travaux de rénovation de l’ALSH 
de Richebourg plus précise à ce jour s’élève à un montant de 
274 129 € HT soit 322 505 € TTC dont 185 072 € HT soit 222 087 € TTC consacrés à 
des travaux de rénovation énergétique ;   

Considérant les devis d’un montant total de 28 101.85 € HT pour la création et 
l’aménagement des 3 bureaux supplémentaires à France-Services Houdan, soit 
33 722.23 € TTC ; 

DÉCIDE : 

ARTICLE 1er : De rapporter les décisions 14 et 54/2025 ; 

ARTICLE 2 : De présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre de la 
DSIL 2025 pour la réalisation de travaux de rénovation énergétique de l’ALSH de 
Richebourg pour un montant de 185 072 € HT soit 222 087 € TTC. 
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Décision n°54/2025 - DEMANDE DE SUBVENTION 2025 DANS LE CADRE DE LA DSIL ET DETR 2025 – Rénovation ALSH 
Richebourg et création et aménagement de trois bureaux supplémentaires à France services La Passerelle à Houdan (78550) 

 

 

ARTICLE 3 : De présenter un dossier de demande de subvention dans le cadre de la 
DETR 2025 pour les projets suivants par ordre de priorité :  

1. Réalisation de travaux de rénovation de l’ALSH de Richebourg situé 3 route de 
Bazainville – 78850 Richebourg, partie « rénovation énergétique » pour un 
montant de 185 072 € HT soit 222 087 € TTC, 

2. Création et l’aménagement de 3 bureaux supplémentaires à France services La 
Passerelle située à Houdan (78550), 31 rue d’Epernon, d’un montant de 28 101.85 
€ HT soit 33 722.23 € TTC. 

ARTICLE 2 : De s’engager à financer l’opération de la façon suivante :  

1. Réalisation de travaux de rénovation de l’ALSH de Richebourg :  

- DETR : 55 522 € H.T. (30%) 

- DSIL : 55 522 € H.T. (30%) 

- Fonds Vert : 28 400 € H.T. (20%) 

- Autofinancement : 45 628 € H.T. (20%) 

2. Création et l’aménagement de 3 bureaux supplémentaires à France services La 
Passerelle :  

- DETR : 8 430,56 € H.T. (30%) 

- Autofinancement : 19 671,29 € H.T. (70%) 

ARTICLE 3 : Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2025 en 
section d’investissement. 

ARTICLE 4 : De signer tout acte utile à l’obtention de cette subvention et tout document 
nécessaire à la réalisation de l’opération ci-dessus référencée. 

ARTICLE 4 : Madame la Directrice Générale des Services et Madame la Trésorière 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 
dont copie sera transmise au contrôle de légalité. 

 

Fait à Maulette, le 5 juin 2025 

 
Le Président, 
Jean-Marie TÉTART 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Affichée à la porte de la CCPH / Publiée sur le site internet de la CCPH le : 5 juin 2025 
 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président dans un délai de deux mois à compter de son affichage, 
de sa publication ou notification et de sa transmission au contrôle de légalité, l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter 
de la réception du recours équivaux par principe, et sauf exceptions, à une décision implicite de rejet en application de l’article L.411-7 du 
Code des relations entre le public et l’administration, et d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles, notamment 
par voie électronique via l’application « télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois 
à compter de son affichage, de sa publication ou notification et de sa transmission au contrôle de légalité, ou à compter de la réponse 
explicite ou implicite du Président si un recours gracieux a été préalablement exercé, notamment dans les cas où un recours administratif 
préalable est obligatoire.
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